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ANNEXE 2  : FICHE AVIS POUR LES PROFESSEURS DES ÉCOLES AFFECTÉS DANS UN ÉTABLISSEMENT DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
OU DANS LE SECOND DEGRÉ, OU EN POSITION DE DÉTACHEMENT OU DE MISE À DISPOSITION 

 

CAMPAGNE D’ACCES A LA CLASSE EXCEPTIONNELLE 2026 
 
 

Cette fiche d’avis renseignée et visée, doit être adressée par messagerie électronique, avant le 12 juin 2026 au plus tard, à l’adresse suivante : 
ce.dsden92.promotion-avancement@ac-versailles.fr  

  

NOM D’USAGE DE L’AGENT : NOM DE FAMILLE :  

Prénoms : Date de naissance :  

Adresse E-MAIL : Numéro de téléphone :  

N° identifiant EN (NUMEN) :    |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

ÉCHELON (au 31 août 2026) : DATE D’ACCÈS AU CORPS : 
  

NOM ET ADRESSE DE L’ÉTABLISSEMENT D’EXERCICE   
 

Date de début d’affectation de l’agent dans l’établissement :  

Numéro de téléphone de l’établissement d’exercice :   

Adresse mail du contact au sein de l’établissement 
d’exercice : 

 

Description des fonctions actuelles (si fonctions non 
enseignantes) : 

 

 

 

 

 

 

 
  

AVIS DU SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT OU DE L’AUTORITE AUPRES DE LAQUELLE EXERCE LE PROMOUVABLE : 

□ TRÈS FAVORABLE (à motiver 
impérativement) □ FAVORABLE □ DÉFAVORABLE (à motiver 

impérativement) 
 
 
Si avis « Très favorable » ou « Défavorable », motivation littérale impérative : 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOM et Prénom du supérieur hiérarchique (lisible et identifié) : 

Qualité : 

Date et signature (avec tampon obligatoire) : 
 
 
 
 

 
Les enseignants détachés auprès de l’AEFE sont susceptibles de recevoir un exemplaire de ce document via leur département de rattachement et un exemplaire 
via l’AEFE. Une seule fiche d’avis devra être complétée et retournée au département dont relève l’intéressé(e) 
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